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Particulier et professionnel  

L'automne a de nouveau tenu sa promesse, enveloppant d'un voile 

multicolore collines et vallées de notre si beau pays. Symbole de 

sagesse, de douceur, il attendrit les cœurs et prépare aux épreuves 

d'un hiver incertain. 

Ceux qui ont le bonheur de pouvoir observer et apprécier la cam-

pagne qui nous entoure se seront réjouis une fois encore face à la 

ramure de ces arbres majestueux flamboyant sous le soleil d'octobre. 

Mais ne nous méprenons pas ; tout ce qui caractérise notre si beau 

décor n'est que le fruit mûr d'une époque révolue, d'un temps où tout 

un monde s'affairait à la terre et la chérissait de ses mains. Ainsi au 

fil des ans se sont élevées ces grandes haies bocagères dont il nous reste encore quelques beaux exemples. Elles 

étaient les gardiennes de ces vertes prairies qui au travers de fameux produits laitiers et cidricoles bâtirent la renom-

mée de notre PAYS D'AUGE.  

Ecole de Saint 

Aubin Lebizay 

 

Année scolaire 

1933 / 1934  

Distribution  

des prix 

Notre campagne... 

L’école a laissé la place aujourd’hui à la Mairie 

Photo prise  par 

le photo-club de 

Cambremer sur 

le thème « des 

lieus abandon-

nés ». Plusieurs 

objets d’époque 

récupérés et mis 

en scène dans la 

salle de l’an-

cienne mairie 

désaffectée de 

Saint Aubin Lebizay qui se trouve dans l’enceinte du cimetière . 
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Jean-Pierre MERCHER 

Maire  

BEAUFOUR-DRUVAL 

Edito 

L’année 2017 est arrivée.   
 
A cette occasion, je présente à chacun d’entre 
vous mes meilleurs vœux. 
 
J’exprime également des vœux pour les élus de 
notre commune et également de ceux qui nous en-
tourent afin que les décisions importantes qui se 

profilent pour 2017 soient prises dans l’intérêt général et avec 
une cohérence territoriale. 
 
En effet, au niveau communal, cette année sera dans la continui-
té avec des projets qui améliorent notre territoire et la conserva-
tion de notre patrimoine. Ces projets vous sont détaillés dans ce 
bulletin. 
 
Pour l’avenir à plus long terme, nous allons vers des change-
ments importants. 
La communauté de communes de Cambremer va devoir trouver 
des solutions pour intégrer une ou plusieurs intercommunalités  
voisines. Ce qui aura des conséquences pour notre commune et 
donc pour ses habitants. 
 
Il se profile qu’une dizaine de communes iront vers Blangy Pont 
l’Evêque, pour les douze communes restantes dont la notre, je 
défendrai l’idée qu’elles se tournent vers Normandie Cabourg 
Pays d’Auge, ceci afin de préserver l’image, l’activité touristique 
et économique de la route du cidre, du festival des AOC que 
porte la communauté de communes de Cambremer. 
Ce sujet a été évoqué en conseil municipal et a fait l’unanimité 
pour soutenir ce projet. 
 
Cet édito est pour moi l’occasion de remercier la commission qui 
participe à l’édition de ce bulletin en particulier le principal artisan 
qui donne beaucoup de temps et de compétences. 
 
Merci également au conseil municipal pour son dévouement et 
son soutien. 
 
Bonne année  
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Voiries /Bâtiments 

Chemin de l’Ormier 
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Toiture de la Mairie annexe  

de Saint Aubin Lebizay 

La commune a mis en 

place une procédure de 

relevage des tombes au 

cimetière de Beaufour. 

Pour tous renseigne-

ments contacter la mai-

rie. 

Chemin du Val aux Loups 

Teinture du bois, installation  

d’une vitrine d’affichage 

Panneaux des perma-

nences des Mairies de 

Beaufour-Druval et 

Saint Aubin Lebizay 

Aménagement du conteneur à verres sur le 

parking de la mairie de Beaufour-Druval 

Réfection de l’auvent  du Presbytère  

Parterre du parking de la mairie (en cours) 
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Panneau indiquant notre village sur la route 

du cidre 

Panneau des routes et chemins de Beau-

four-Druval –Saint Aubin Lebizay 
Panneau indiquant la mairie-annexe de  

St Aubin Lebizay  et son église 

Panneau des routes et chemins de Beaufour-

Druval –Saint Aubin Lebizay 

NUMEROTATION 
Mise en place conformément à l'article L. 

2213-28 du code général des collectivités 

territoriales. 

Un certain nombre d’’habitants n’ont 

toujours pas fait leur changement 

d’adresse avec la  nouvelle numérota-

tion, d’autres n’ont toujours pas posé 

leur numéro. 

Rappel 
1/ « Dans les zones extra-urbaines, une 

numérotation métrique est le plus souvent 

utilisée. L'ordonnance royale du 23 avril 

1823, toujours en vigueur, a rendu appli-

cable à toutes les communes les articles 9 

et 11 du décret du 4 février 1805. L'apposi-

tion d'une numérotation sur les immeubles 

est donc obligatoire, dès lors qu'elle est 

décidée par le maire, et le propriétaire ne 

peut s'y opposer. Lorsqu'il décide le numé-

rotage des maisons de la commune, le 

maire met en œuvre ses pouvoirs de police. 

Un refus du propriétaire l'exposerait à un 

procès-verbal dressé par un agent de police 

municipale ».  

 

2/ Les services fiscaux nous ont informé 

que la gestion  des coordonnées de nos ha-

bitants est faite à Caen depuis septembre 

2016. Nous avons réactualisé et transmis le 

fichier avec la nouvelle numérotation. 

Cette opération risque de prendre un 

peu plus de temps c’est pourquoi sans 

informations contraires la déclaration 

fiscale par internet ne pourra se faire 

qu’avec l’ancienne adresse.  

Plan de ville / Numérotation 
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Mutuelle communale 
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Votre commune se mobilise  

pour votre santé et votre pouvoir d’achat! 

La solution Santé Mutualisée, accessible à tous! 

Travaux 

Le CCAS en séance du 27 septembre 2016 A décidé de prendre en charge : le suivi , la commu-

nication de la mutuelle communale en partenariat avec l’association ACTIOM. La commune met 

à disposition une salle pour les permanences d’informations dont les modalités restent à définir. 

 

La convention de partenariat avec l’association ACTIOM a été signée le 27 septembre 2016. 

Chemin de la Ruelle Remise en état de la toiture Eglise ST Aubin 

Restauration de la voûte de 

l’Eglise de Druval 

Rénovation de la haie du cimetière de  

Saint Aubin Lebizay 
Aménagement du centre Bourg 

Stationnement réglementé 
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Patrimoine 

« Dans le 

calme et la so-

litude, dans un 

monde à part, 

vivent, juxtapo-

sés, et de ma-

nière assez ex-

ceptionnelle, 

les trois bâti-

ments essen-

tiels dans la vie 

d'un village : 

l'église, au milieu de l'enclos du ci-

metière, l'ancienne mairie. 

 

L'église, avec sa nef du XIIe siècle 

et un chœur du XIIIe siècle, domine 

le vallon. A l'intérieur, on notera la 

peinture décorative sur les entraits et 

les poutres de la nef, le beau retable 

avec ses deux sculptures des saints 

patrons de l'église: saint Aubin et 

saint Hubert. Une inscription, rare-

« L'extérieur de l'église de Beaufour 

est beaucoup moins intéressant que 

l'intérieur. Bien entretenue, cette 

église renferme une belle série de 

vitraux signée Henri Mazuet de 

Bayeux (fin XIX•, début XX• 

siècle), avec une iconographie singu-

lière pour le Christ-Roi qui res-

semble, ou à un empereur byzantin, 

ou à Charlemagne assis sur un trône. 

Un numéro spécial de la revue « LE PAYS D’AUGE » n° 4 édité en juillet-août 2016  met l’accent sur les plus 

beaux villages du Pays d’Auge, voici quelques extraits concernant notre patrimoine. 

ration . Le visage de la Vierge peut 

être celui d'une femme du XVIIe 

siècle, date de l'œuvre. » 

L’AVPSAL, poursuit son action de 

rénovation : le retable 

a été redoré, les trois 

premiers vitraux sont 

posés avec comme 

promis une touche de 

couleur rappelant 

l’entrée. 

 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

BEAUFOUR 

 Les éléments les plus anciens sont 

évidemment le retable (XVIII• 

siècle) avec une toile centrale repré-

sentant l'Assomption de la Vierge, 

encadrée de deux statues, dont le 

sujet est inattendu : sainte Madeleine 

et saint François de Sales.  

ment rencontrée dans les églises au-

geronnes, raconte un épisode de sa 

longue vie : Cette contre table, ta-

bernacle, tableau et images ont été 

données (sic) par Messire Simon 

Trebouliard curé de cette église en 

l'année 1687 . En regardant ce maître

-autel, on peut définir ce qui était 

apprécié dans le Pays d'Auge comme 

art sacré à la fin du XVIIe siècle.  

 

Le retable est à trois pans coupés, 

surmontés de pots à feu et recouvert 

d'un décor peint en faux marbre. Les 

deux pans latéraux comportent une 

porte. Au-dessus de chacune se trou-

vent les niches des saints patrons 

(saint Aubin et saint Hubert). Il sem-

blerait toutefois que ces niches aient 

remplacé, au XVII I' siècle, des 

toiles peintes.  Au centre, une toile  

« La Sainte Famille» a été replacée 

dans son cadre en 2015, après restau-

 

Le décor végétal de l'antependium 

(broderie de perles de nacre) déve-

loppe des rinceaux vert bleu sur fond 

blanc cassé et confirme un savoir 

faire que l'on retrouve souvent dans 

le décor des antependiums du Pays 

d'Auge. 

Même si la rue principale de Beau-

four relève de la commune de 

Druval, elle révèle l’évolution d’une 

commune : maisons à pan de bois, 

façades en essentage d’ardoises et de 

bois de châtaigner, vitrines vides 

d’anciennes boutiques. Ces dernières 

témoignent de l’ancienne activité de 

Beaufour-Druval : un boucher à de-

meure, un dépôt de boucherie en 

provenance de Bonnebosq, et des 

cafés épiceries. » 



 

 

« L’église, cons-

truite au XIIIe 

siècle et réaména-

gée au cours du 

XVe siècle, rele-

vait de l’abbaye du 

Bec-Hellouin.  

Un petit porche 

couvert n bâtière 

ouvre sur une 

église dont la nef 

est dominée par un 

Christ de poutre de gloire incomplète 

et derrière ce Christ et, à ses pieds, 

une longue inscription déclare : Cet 

ouvrage a esté faitte et tous les 

autres ... de la nef ont été fait des 

deniers de la … 

 

Dans la nef, de simples bancs, sans 

RESTAURATION  

 

Le conseil municipal de la commune 

de BEAUFOUR  DRUVAL a délibé-

ré le 28 0ctobre 2016,  décidant les 

travaux de restauration de  la voûte 

de l’église de DRUVAL.  

  

Le conseil a délibéré sur le devis de 

la tranche ferme comprenant l’état 

des lieux et le diagnostic général de 

l’architecte : Xavier d’Alençon. 

 

L’Eglise Notre Dame de DRUVAL 

est inscrite  au titre des Monuments 

DRUVAL 
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Patrimoine 

dossier, témoignent d'antiques 

usages (comme à Grandouet) où le 

confort n'était pas le principal souci 

des fidèles. Toujours dans la nef, 

des poteaux de bois, indépendants 

de la structure du mur, comme dans 

beaucoup d'églises augeronnes, sou-

tiennent la charpente. 

 Dans le chœur, un vitrail en gri-

saille du XIIIe siècle, domine une 

L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

gramme divisé en tranches  Pour allé-

ger cette charge, nous sollicitons les 

aides de l’état, des collectivités, les 

fondations et entreprises  privées. 

L’aide du département est égale à 

30% du coût HT des travaux dans la 

limite de la dépense subventionnable  

qui sera de 30 000 euros, la dépense 

minimum d’un projet  doit être égale 

à 15000 euros HT  pour être éligible 

 Le projet sera examiné dans le cadre 

de la programmation 2017 du Conseil 

départemental. 

L’aide de la  DRAC, est  de 20%. 

 

Nous sommes en contact avec la sau-

vegarde de l’art français qui peut ai-

der le financement des frais d’archi-

tecte entre 5000 et 10 000 euros, 

l’église rentre dans le cadre, du  fait 

de son antériorité à 1800. 

 

Cet investissement sera accompagné 

par l’association en partenariat avec 

la Fondation du Patrimoine afin de 

trouver des mécènes. 

Historiques, la demande de subven-

tion dépend du  service de la restau-

ration  du patrimoine historique. 

 Pourquoi un architecte ? 

Du fait que l’église est inscrite aux 

Monuments Historiques, nous de-

vons déposer un permis de cons-

truire, les démarches administratives 

sont longues, le délai d’instruction 

est de six mois, ce pourquoi, nous 

devons envisager ce projet sur 2 ou 

3 ans 

Il n’y a pas d’entreprise ou d’arti-

sans agrées par les monuments his-

toriques, nous pourrons demander 

aux entreprises locales des devis, 

néanmoins, ils doivent avoir les 

compétences requises. 

Les devis seront demandés dans le 

courant de l’année 2017. 

 

Financement des travaux 

La commune est maître d’ouvrage, 

elle doit assurer le financement des 

travaux, ce pourquoi, nous devons 

répartir sur plusieurs exercices bud-

gétaires en fonction d’un pro-

série, superbe et 

simple, de fau-

teuils-cathèdres 

destinés aux cha-

ritons.  

 

Le maître-autel 

est remarquable 

non seulement 

par son antepen-

dium (broderie 

sur tissu damassé 

en cinq lés) mais aussi par son taber-

nacle avec de petites et vigoureuses 

statues des Evangélistes. Saint Jo-

seph, étonnant avec son équerre, 

saint Maur et saint Richer, fréquem-

ment invoqués en Pays d'Auge, com-

plètent l'iconographie de cette 

église. » 
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Fêtes patronales  
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Manifestations 

Dates 2017 

C’est dans une église comble que le père PASTEUR accompagné de Jean-Marie LAURENT Diacre a célébré 

la messe patronale le 8 mai 2016. La chorale de Beuvron soutenue par une dizaine de scouts a chanté . A la fin de 

la cérémonie, le pain bénit a été distribué et le verre de l’amitié servi à l’extérieur sous un soleil radieux. 

Sain Aubin Lebizay : 14 mai  

Beaucoup de monde dans notre église ou  le Père Quentin LECLERCQ  a célébré la messe patronale le 15 août 

2016. La chorale de Beuvron a accompagné et fait chanter l’assistance. A la fin de la cérémonie, le pain bénit a 

été distribué et le verre de l’amitié servi sur la place de  la mairie 

Il n’y avait pas assez de place pour asseoir tous les participants à la fête patronale du 4 septembre 2016 . Le Père 

COUDRAY a célébré l’office . A la fin de la cérémonie, le pain bénit a été distribué et le verre de l’amitié servi  

dans une ambiance conviviale sous un ciel clément. 

Beaufour : 15 août  

Druval : 3 septembre  

SAINT AUBIN LEBIZAY  

BEAUFOUR 

DRUVAL 
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Château de Canon 

Menu 
 

Assortiments de 3 canapés froids  

et Kir pétillant cassis 

 

Entrée 

Terrine du terroir aux pommes et foie 

gras, chutney de pomme et oignon 

Sorbet pomme 

 

Plat 

Belle cuisse de volaille française  

aux morilles, accompagnée de fagot de 

haricot vert, gratin dauphinois à la  

crème fraîche 

 

Fromages de notre région sur lit  

de salade verte 

 

Dessert 

Charlotte aux poires et chocolat 

Café, mignardises, champagne 

Le voyage dans le temps peut-il être plus que 
virtuel? 

Guidez-moi s’il vous plaît 
J’aime ce qui sort de l’ordinaire… cela nous fait 

sortir de l’ignorance 

Le repas des aînés s’est déroulé le 27 novembre 2016 au Château de Canon,  les convives ont été transportés dans 

un autre temps : déjeuner dans la salle magnifique du XVIII ème siècle, puis visite théâtrale des appartements et 

découverte du parc  avec son plan d’eau  et ses jardins remarquables. 

Nos deux doyens  à l’honneur :  

Denise CHARBONNIER 90 ans 

André LEBRETON 89 ans 

Repas  
des  

Aînés 
2016 
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8H00 :  Stationnement des tracteurs  

sur le parking  de l’église  

Vérifications des documents  

administratifs  

9H30 : Briefing 

9H45 :  Départ pour la randonnée  

de Druval 

12H00 :  Retour à Beaufour-Druval. 

Repas place de la mairie 

14H30 :  Départ pour la randonnée de  

St-Aubin Lébizay 

17H00 :  Retour à Beaufour-Druval. 

20H00 :  Saucisses frites / bal 

L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

Belle réussite pour cette manifestation sur notre route du 

cidre, grâce à  cette journée ensoleillée et une participa-

tion importante chez chaque producteur ou d’ailleurs un 

grand nombre de cyclistes petits et grands ont suivi ce 

convoi exceptionnel pour s’y retrouver.  

A 9h45 le premier départ a été donné aux 21 tracteurs 

qui ont emprunté la route de  Druval, le chemin de la 

Vallée et la D275. Après quelques pannes vite maitri-

sées tous se sont retrouvés chez Aurélien LEPAGE 237 

route d’Annebault qui a offert le verre de bienvenue 

après la visite de sa cave. 

Puis retour par le chemin de la Ruelle et la route de 

Cresseveuille vers Beaufour-Druval pour participer au 

repas organisé par le Comité des Fêtes. 

A 15h30 nouveau départ  vers Saint Aubin Le-

bizay,  route de Beuvron avec arrêt chez Aline et Gérard 

DESVOYE au 135 chemin de la Cour aux Gris, après la 

découverte de la fabrication du cidre, du pommeau et du 

calvados tous les participants se sont retrouvés autour 

d’un verre de cidre. 

Reprise du circuit en rattrapant par les champs le Chemin 

de Cantepie, puis la route de Saint Jouin et la route de 

Beuvron jusqu’ à la cidrerie de Geneviève et Dominique 

DENIS au 2296. Tous les accompagnants ont visité la 

cave, le pressoir, la ferme et dégusté  les produits du ter-

roir. 

Pour clôturer cette manifestation les membres du comité 

des fêtes ont proposé dans une ambiance conviviale les 

traditionnelles saucisses frites et le disc-jockey a animé 

comme il se doit cette fin de soirée. 
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SCOUTS 
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Vie locale 

Prendre la D176 en direction de Druval, le lavoir 

est en contre-bas. Il date de 1888, il a actuellement 

une forme en L qui daterait des années 50, aupara-

vant il était rectangulaire. L'autre particularité de ce 

lavoir est que le bord du bassin est en hauteur et 

pour laver ou battre le linge il n' y avait donc pas à 

s'agenouiller.  La mise en valeur de ce patrimoine 

est une bonne chose. 

Une trentaine de scouts se sont installés à côté de l’église 

de Saint Aubin Lebizay fin juillet. La commune a mis à 

disposition la mairie annexe pour installer un frigo pour 

la conservation de  la nourriture ainsi que l’accès à l’eau 

potable. En contrepartie de ces services ils se sont propo-

sés pour effectuer une action pour notre village. 

La remise en état du lavoir de Druval a été choisie. 

C’est dans une ambiance joyeuse, dynamique et avec des 

encadrants attentifs que l’opération s’est parfaitement 

déroulée. A 18h00 notre lavoir avait retrouvé son envi-

ronnement normal. 

Le responsable des scouts nous a remercié chaleureuse-

ment de l’accueil au sein de nos communes.  C’est une 

expérience enrichissante pour ces jeunes  et nos villages. 
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Commémoration de l’Armistice 

gerbe et chacun s’est recueilli pendant  la mi-
nute de silence, puis la Marseillaise a été 
jouée et chantée 

Les cérémonies de l’Armistice 
1918 se sont déroulées  

le 13 novembre en présence  
Des élus de la Communauté  

de Communes,  
  
 

11h00 à Saint Aubin Lebizay 
Avec la commune de Gerrots 

11h30 à Beaufour-Druval  

Monument  Aux Morts 

Saint Aubin Lebizay 

Monument  Aux Morts 

Beaufour-Druval 

2 0 1 7  N ° 4  

Moment solennel où chaque maire entouré de 
sept porte-drapeaux a fait l’appel des morts 
pour la France de sa commune, déposé une 

L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

Après les cérémonies, le verre de l’amitié a été servi à la mairie de Beaufour-Druval 
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L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

La cérémonie des vœux s’est déroulée le dimanche 29 

janvier 2017 à la salle des fêtes d’Auvillars dans une 

ambiance conviviale, la salle attentive a écouté le 

Maire Jean-Pierre MERCHER puis les Maires délé-

gués Denise DAVOUST et Jean-Pierre SEMET, en-

tourés des conseillers, présenter leurs vœux. 

 

Puis ce fut le tour de Patrice MENARD président du 

comité des fêtes accompagné de Jérôme GAYET. 

 

Enfin Xavier CHARLES conseiller départemental a 

transmis les siens après avoir évoqué les incertitudes 

et les avancées des rapprochements  des différentes 

communautés de communes. 

 

Une rétrospective de l’année 2016 a été projetée sur 

grand écran avant la dégustation de la traditionnelle 

galette  ou de nombreuses reines et rois ont été cou-

ronnés. 
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Etat civil 

Lucie et Clément LEBOUTEILLER 

30 septembre 2016 

Camille NOURY 

3 mai 2016 

Chloé GESLIN 

4 AOÜT 2016 

Lucas BIRON 

29 avril 2016 

DRUVAL 

BEAUFOUR 

Nastasia DAMBRINE 

4 janvier 2016 

Cassandre DAVY DURAND 

17 avril 2016 

L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

BEAUFOUR 

SAINT AUBIN LEBIZAY 

Jean-Charles HELAUDAIS 

Anne-Marie LEBAULT 

4 juin 2016 

Olivier VICTOR 

Lucie DESCHAMPS 

3 septembre 2016 

DRUVAL 

Patrick LEPINE 

Patricia LESCELLIERRE 

27 août 2016 

Manoj TAPIN 

3 septembre 2016 

Comité des fêtes 
Année 2016  bien remplie : galette le 29 janvier, bal populaire le 18 juin , soi-

rée dansante le 29 octobre. La journée du circuit des tracteurs a remporté un 

vif succès tout au long du parcours ainsi que chez les producteurs. 

 

 

Le comité cherche  

à renforcer son 

équipe. 

   
Pour tous renseignements  

contactez le :   

 06 28 07 04 26                                                                       
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Nature et environnement 

« Elagage en bordure des voieries » Chaque riverain a 

l’obligation d’élaguer les plantations dépassant sur le 

domaine public, ainsi que le ramassage des branches. 

Si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet au terme 

d’un délai d’un mois, la commune obligera les proprié-

taires riverains et leurs représentants à effectuer l’éla-

gage par toutes les voies de droit.  De plus, la responsa-

bilité du propriétaire riverain peut être engagée si un 

accident survenait en raison de la violation des disposi-

tions relatives aux plantations en bordure d’une voie 

publique. l'article R.116-2 5ème code de la voierie rou-

tière, sanctionne l’infraction d'une contravention de 5ème 

classe soit 1500 €. 

« Nuisances sonores. » L’utilisation de ton-

deuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 

ou scies mécaniques est réglementée par arrêté  

préfectoral.  

les jours ouvrables :  

de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.  

Le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  

Le dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h00.  

La mauvaise qualité de l’air (principalement liée aux 

particules) cause 42 000 décès prématurés par an. 

Elle réduit de 8,2 mois l’espérance de vie.  

«Brûlage des déchets.» est interdit dans le Cal-

vados. Il est bon de rappeler que ceux-ci ainsi que  les 

branchages et les tontes doivent être portés à la déchet-

terie. Certains déchets peuvent également être broyés 

et compostés sur place et servir d’engrais naturel.  

Composteurs : SIDMA 02 31 32 96 38.  

« Les encombrants  doivent être emmenés à la dé-

chetterie de Cambremer ».  Le décret n° 2015-337 du 

25 mars 2015 aggrave l’amende encourue en cas 

d’abandon de détritus sur la voie publique. Désormais 

c’est une contravention de 3ème classe, soit 450 €. 
Est puni de la même peine le fait de déposer ou 

d'abandonner sur la voie publique des ordures, déchets, 

matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il 

soit, en vue de leur enlèvement par le service de col-

lecte, sans respecter les conditions fixées par l'autorité 

administrative compétente, notamment en matière de 

jours et d'horaires de collecte ou de tri des ordures. 
Si l’abandon de déchets a été commis avec un véhicule, 

l’article R 635-8 du Code pénal prévoit une amende de 

1500 €, mais aussi la saisie du véhicule !  

Rappel de quelques règles nécessaires à la vie collective pour préserver le  

privilège de vivre dans nos campagnes en respectant  la nature et nos voisins.  

Les entrées de 

nos villages 

ont été fleu-

ries, prochainement les parterres de 

fleurs au centre bourg seront réamé-

nagés, certains habitants fleurissent 

déjà leur environnement , chacun  

peut participer à cet 

élan collectif de la 

sorte à ce que nos 

villages soient les 

plus beaux de la route 

du cidre. 

Village propre et fleuri 

L ’ E C H O  D E S  T R O I S  C O M M U N E S  B E A U F O U R - D R U V A L - S T  A U B I N  L E B I Z A Y  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006165436&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131123
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ORDURES MENAGERES 

INFORMATIONS 

2 0 1 7  N ° 4  

Nature et environnement 
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OPERATION BOUCHONS 

Les bouchons alimentaires /  les bouchons ménagers /  les bouchons de cosmétiques /   

les bouchons de produits d’hygiène  /  les couvercles en plastique  

La vente de ces bouchons permet  en France, acquisition de matériel pour handicapés (fauteuils roulants, …), opéra-

tions humanitaires ponctuelles. A l’étranger, participation de l’Association dans le cadre d’opérations humanitaires.  

Vous pouvez déposer vos sacs de bouchons à M. PARIS 2089 route de Druval 14340 BEAUFOUR-DRUVAL 

Nature et environnement 

Le compostage, un tas 
d’avantages !Pour tout 
renseignement adressez 

vous  
au SIDMA  

(02 31 32 96 38) 
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Le Service Public 
d’Assainissement Non Col-

lectif (SPANC). Le SPANC a été créé le 20 

décembre 2004 par  la Communauté de Communes de 

CAMBREMER. Il concerne les 22 communes de la 

Communauté de Communes sauf les logements desser-

vis par un réseau d’assainissement collectif.  

Pour en savoir plus, contacter le service du 
SPANC à la Communauté de Communes de 
Cambremer au :  

02 31 62 01 18  
Téléchargez le Règlement du SPANC 
Des aides à la réhabilitation des systèmes 

d’assainissement non collectifs existent : Agence 

de l'Eau, ANAH, Caisse d’Allocations Fami-

liales, caisses de retraite, éco prêt à taux zéro.  
  

2
4

H
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ORGANISATION  

Concours 

C.S.A.U 

Brevet  

Ring niveau 1,2,3  

 

les 3 et 4 juin 2017 
  

au lieu dit 

la ferme  

du lieu Roussel  

à  

DOUVILLE EN 

AUGE 

PENSION CANINEPENSION CANINE  
Pension Simple ou Educative 

À BEAUFOURÀ BEAUFOUR--DRUVALDRUVAL  
Située entre Villers S/Mer et Pont l’Evêque, notre pension 

Accueille vos compagnons, dans un cadre agréable et familial. 
 

                   N’hésitez pas à nous contacter 

                              au : 02 31 64 63 75 

                              ou : 06 37 80 28 90 

Pour en savoir plus : 

 http://www.assainissement-non-collectif.developpement
-durable.gouv.fr 
 
http://www.calvados.fr/cms/accueil-calvados/actions-
departement/bien-vivre-dans-le-calvados/cadre-de-vie-
et-environnement/eau-et-assainissement/

Une coiffeuse  

chez vous  
 

 
 

 
 

 

Coiffure à domicile 

Coupes mixtes / brushing 

Sandra MARTINAIS 

06 35 94 20 45 

IM
PORTANT 

2 0 1 7  N ° 4  

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

http://www.cdccambremer.fr/uploads/documents/competences/environnement/R%C3%A9glement%20SPANC%20CCC.pdf
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.calvados.fr/cms/accueil-calvados/actions-departement/bien-vivre-dans-le-calvados/cadre-de-vie-et-environnement/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif
http://www.calvados.fr/cms/accueil-calvados/actions-departement/bien-vivre-dans-le-calvados/cadre-de-vie-et-environnement/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif
http://www.calvados.fr/cms/accueil-calvados/actions-departement/bien-vivre-dans-le-calvados/cadre-de-vie-et-environnement/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif
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Dans ce décor rustique plein de charme , Marie-Line  

LAMOTTE propose une cuisine familiale et traditionnelle.  

Nouveau :  

ateliers enfants  

avec thèmes et 

animations. 

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

« L’écho des trois communes » 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  



 

 

Centre Manche 

125 Grande rue 
14430 DOZULE 

Tél : 02 31 79 27 79 
Fax : 02 31 39 07 52 

 

www.groupama.fr 

Lundi : 8h45-12h30 /  14h00-17h 
Mardi, mercredi et vendredi :  8h45-12h30 / 14h00-18h 

Jeudi : 8h45-12h30  et sur rendez-vous l’après -midi 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  



 

 

SAINT AUBIN LEBIZAY                        

Jeudi :      14h30 à 15h30 

Tél : 06 71 59 58 14 

Email :  

mairie@saint-aubin-lebizay.fr 

BEAUFOUR-DRUVAL 

 Jeudi :      10h30 ¨ 12h30 

 Samedi :   10h00 ¨ 11h00 

Email :  

mairie.beaufour-druval@orange.fr 

MEDECINS 

DOZULE : Dr Morla : 02 31 79 20 38 
Dr Walter (MR et Mme): 02 31 79 28 28 

Dr Virginie Becel : 02 31 73 41 39 

CAMBREMER : Dr Rivière : 02 31 62 92 33 
BONNEBOSQ : Dr Hieaux : 02 31 64 13 49 

PHARMACIES 
DOZULE : Beaujouan : 02 31 79 20 64 

CAMBREMER : Lepelletier : 02 31 63 01 44  

BONNEBOSQ : Gourmelen : 02 31 64 03 13 

DENTISTES 
DOZULE : Dr Chedeville : 02 31 39 60 32 

CAMBREMER : Dr Houdart : 02 31 63 10 24 

Secrétariat :  Marilyne  FOULON  

Téléphone :   02 31 64 89 16  

Site : www.beaufour-druval.fr 

Communauté de Communes 

De Cambremer 
Place de la mairie 

14340 CAMBREMER 

Tél : 02 31 62 01 18 

Fax : 02 31 62 91 02 

E-mail : cdccambremer@orange.fr 

Site : 

www.cdccambremer.fr 

Ouvert du lundi au vendredi de 

9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

PERMANENCES 

Sous-Préfecture 

Horaires d'ouverture 

Du Lundi au Vendredi :  

de 08h30 à 12h00 

Téléphone : +33 2 31 31 66 00 

Télécopie : +33 2 31 31 00 18 

Courriel : 
sp-lisieux @ calvados.gouv.fr 

Site : http://www.calvados.gouv.fr 

 

Déchetterie de Cambremer 

Lundi : 9h00 à 12h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 12h00  

et 14h00 à 18h00 

 

Vie pratique 2017 

 

 

GENDARMERIE : 17 

POMPIERS : 18 ou 112 (portable) 

SOS Médecins : 36 24 

SAMU : 15 ou 112 (portable) 

 

ADMR : Gabrielle BRUNOT  

   02.31.63.92.43  

INFIRMIERES 

DOZULE 

Durand Marie-Christine :  02 31 79 22 03  

Ruffin Marie-Claude : 02 31 79 22 03  

SSIAD : 02 31 86 55 72  

Votre site internet www.beaufour-druval.fr 
Vous permet de consulter et de communiquer 


